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Résumé— Dans ce document est présentée une nouvelle mé-
thode pour la conception du système de pilotage d’une flotte
de chariots unidirectionnels (AGV) dans un atelier de pro-
duction. L’objectif est d’éviter les accidents et les interblo-
cages courants dans ce type de système de guidage. La mo-
tivation de ce travail vient de la complexité du problème de
la synthèse de superviseurs, complexité qui augmente très
rapidement en fonction du nombre de véhicules. L’emploi de
réseaux de Petri pour modéliser le système permet de sim-
plifier le calcul d’un superviseur. Celui-ci doit être complété
pour garantir l’absence d’interblocage. Nous proposons une
nouvelle architecture de supervision en plusieurs niveaux,
répondant à cet objectif. Nous illustrons la méthode sur
l’exemple d’une flotte de trois AGV.

Mots-clés— Supervision, Réseaux de Petri, Chariots Auto-
guidés, Conflits, Interblocage.

I. Introduction

L’utilisation et le contrôle des systèmes dynamiques à
événements discrets constituent un domaine de recherche
très actif, stimulé par la diversité des possibles applications
notamment dans les systèmes de flux de données, les sys-
tèmes manufacturiers, et dans les réseaux de transport de
véhicules.

Dans ce document, nous nous intéressons à la coordina-
tion d’une flotte d’AGV (de l’anglais Automated Guided
Vehicules) dans un petit atelier industriel, pour assurer les
transferts des pièces en cours de fabrication entre les dif-
férents postes de travail. Leur avantage se situe au niveau
de la flexibilité et la réactivité qu’ils apportent au système
de production [7]. La difficulté est d’assurer la coordination
des véhicules pour le transfert des pièces entre les postes de
travail, en essayant d’éviter les conflits d’utilisation dans un
même circuit de guidage (dans le cas des AGV, ces conflits
sont des accidents et interblocages). Le problème devient
très complexe lorsque le nombre de véhicules augmente.

Plusieurs méthodes de synthèse de superviseurs ont déjà
été proposées pour ce genre de système, et la plupart
d’entre elles sont basées sur la Théorie de la Supervision, in-
troduite par Ramadge et Wonham [10], où la modélisation
du système et des spécifications sont décrites par des lan-
gages et automates. La limitation de cette méthode vient

de l’utilisation d’automates. Une explosion combinatoire du
nombre d’états se produit lorsque le système étudié devient
complexe.

Pour essayer de réduire cette complexité, l’utilisation des
réseaux de Petri (RdP) dans la modélisation du système est
proposée par plusieurs auteurs [1], [2], [4], [9]. Cela permet
d’avoir des modèles plus réduits, dans la plupart des cas,
que les modèles par automates.

Si les réseaux de Petri ont permis de réduire la taille de la
représention d’un système, ils restent encore soumis à des
problèmes de complexité. En effet, résoudre des problèmes
d’accessibilité, de vivacité (non-blocage), de recherche de
siphons d’un réseau, conduit à parcourir le graphe d’acces-
sibilité du réseau de manière exhaustive, ce qui fait perdre
tout le bénéfice de la compacité de la représentation. Plu-
sieurs solutions ont été déjà proposées pour ce genre de
problématique [3], [5], [6], [8], [9], par contre la complexité
croît très vite avec la taille des systèmes étudiés.

Notre idée est de construire un superviseur capable d’in-
terdire les situations de conflit (accidents et interblocages),
en essayant de laisser le plus grand degré de liberté aux
AGV et sans avoir la necéssité de parcourir le graphe d’ac-
cessibilité du RdP. Pour cela, nous proposons une nouvelle
architecture de synthèse de superviseurs basée sur la struc-
ture du système de guidage et sa modélisation par réseaux
de Petri. Cette nouvelle méthode permettra de résoudre
le problème de coordination dans un système de transport
par AGV, en utilisant plusieurs niveaux de supervision, où
chaque niveau sera responsable pour la supervision d’une
nouvelle abstraction du processus. Bien évidement, le sys-
tème supervisé final sera libre des conflit et ira respecter
les spécifications de fonctionnement imposées par le cahier
de charges du système.

Dans la section suivante nous montrerons quelques rap-
pels de la Supervision par les Réseaux de Petri, ainsi que
notre nouvelle architecture pour la supervision d’un sys-
tème d’AGV. Ensuite, nous allons appliquer ces résultats à
un exemple académique de complexité expressive, suivi de
quelques commentaires sur notre contribution et les pers-
pectives futures.



II. Concepts de la Supervision par les RdP

A. Introduction

Dans le cadre de la théorie classique de la supervision
de Ramadge et Wonham [10], les éléments de base d’un
problème de supervision sont le modèle du procédé et l’ex-
pression des spécifications que le superviseur à concevoir
doit permettre de valider.

Lorsque le procédé est modélisé par un réseau de Petri P,
les spécifications sont données par des inégalités linéaires
sur le marquage, de la forme :

L · µp ≤ b (1)

où :
– L ∈ N

nc×m est la matrice de contraintes1 ;
– b ∈ N

nc est un vecteur ;
– m est le nombre de places du réseau de Petri ;
– nc est le nombre de contraintes ;
– µp ∈ N

m est le marquage du procédé.
Ces contraintes sont quelquefois appelées contraintes

d’exclusion mutuelle généralisées [1].
Étant donné l’ensemble des spécifications, c’est-à-dire,

des contraintes sous la forme d’une matrice L et d’un vec-
teur b, nous allons définir l’ensemble des marquages légaux
par :

M(L, b) = {µp ∈ N
m | L · µp ≤ b} (2)

Donc, le but d’un superviseur RdP est de garantir, au
cours du temps, que le vecteur de marquage du réseau de
Petri reste dans l’ensemble des marquages légaux M(L, b),
sous l’hypothèse que le marquage initial lui-même est légal.

Les marquages ne satisfaisant pas l’inégalité (1) s’inter-
prètent comme des marquages interdits, que le procédé à
superviser ne doit jamais atteindre.

Le formalisme matriciel de la supervision par les réseaux
de Petri permet un calcul plus simple d’un superviseur que
dans le cas classique, où les modèles utilisés sont des auto-
mates et des langages formels. De plus, le produit synchrone
utilisé dans le cas des automates n’est pas nécessaire dans
les RdP, car tout est joué dans les marquages du système.
Par conséquent, le graphe des marquages accessibles du
système supervisé est réduit, comme la complexité du mo-
dèle.

B. Supervision Basée sur les Invariants de Place

La méthode de la supervision basée sur les invariants de
place, introduite par Moody, Yamalidou, Lemmon et Ant-
saklis [9], aussi appelée SBIP, présente une technique pour
le contrôle des réseaux de Petri où la spécification est dé-
crite, comme expliqué précédemment, par un système d’in-
égalités. La présentation est faite en supposant le cas le plus
simple : aucune concurrence, contrôlabilité et observabilité
totale du réseau.

Étant donné un modèle du procédé sous la forme d’un
réseau de Petri P, le but du contrôleur est de restreindre
le comportement du procédé afin que seuls les marquages
qui font partie de l’ensemble des marquages légaux puissent
être atteints, en d’autres termes, le superviseur SBIP doit

1
N est l’ensemble des nombres entiers.

forcer le procédé à obéir à l’ensemble de contraintes du type
(1).

L’idée de la méthode SBIP est que cette contrainte d’in-
égalité sur le marquage peut être transformée en une éga-
lité en introduisant une variable d’écart non négative µ′.
Alors, pour un ensemble de contraintes sur le marquage,
nous avons :

L · µp + µ′ = b (3)

Cette variable d’écart µ′ représente un vecteur de mar-
quage de dimension nc. Chacun des éléments de ce vec-
teur représente le marquage d’une nouvelle place pi (i =
1, . . . , nc) qui va être ajoutée au réseau de Petri P du pro-
cédé, et dont le rôle est de diriger les jetons supplémentaires
afin que la contrainte d’inégalité correspondante soit tout le
temps satisfaite. L’ensemble des places pi assure donc que
la somme pondérée des jetons dans les places du réseau,
qui correspondent à la spécification donnée, est toujours
inférieure ou égale à bi.

Ces places qui servent à maintenir l’inégalité satisfaite
sont appelées places de supervision, elles font partie d’un
nouveau réseau de Petri qui représente le superviseur S. La
structure de ce réseau est calculée en observant que l’intro-
duction des variables d’écarts introduit des invariants de
place dans le système contrôlé défini par l’équation (3).

Définition 1 (Matrice d’incidence du Procédé) - La ma-
trice d’incidence d’un réseau de Petri P peut être définie
comme une matrice CP où chaque élément CP

ij de cette
matrice peut être défini par :

– CP
ij > 0, s’il existe un arc reliant une transition tj à

une place pi ;
– CP

ij < 0, s’il existe un arc reliant une place pi à une
transition tj ;

– CP
ij = 0, s’il n’existe pas d’arc entre la transition tj

et la place pi (ou dans le cas de l’existence de boucle).
Le superviseur introduit par la méthode SBIP se définit

en terme d’une matrice d’incidence CS . Cette matrice vient
comme une complétion des lignes de la matrice d’incidence
du procédé CP .

Définition 2 (Matrice d’Incidence de Supervision) - Soit
une matrice d’incidence du procédé (CP) et des contraintes
à satisfaire par ce procédé (L et b), le superviseur associé
est donné sous la forme d’un RdP défini par :

CS = −L · CP (4)

Et pour son marquage initial :

µ0
s = b − L · µ0

p (5)

Donc, la matrice d’incidence du système supervisé C sera
donnée par :

C =

[

CP

CS

]

Lorsque le coefficient de cette matrice en position CS
ij

est positif, cela correspond à un arc allant de la transition
tj à la i-ème des places de supervision. Lorsqu’au contraire
le coefficient CS

ij est négatif, il correspond à un arc allant
de la i-ème des places de supervision à la transition tj .



C. Nouvelle Méthode de Synthèse des Superviseurs

La méthode SBIP ne garantit pas la non-occurence
d’interblocages, comme nous pouvons observer dans la Fi-
gure 1. Les AGV n’ont pas la possibilité d’évoluer dans
le système, donc, ils se trouvent dans un blocage mortel
(deadlock).

Fig. 1. Deadlock dans une Intersection X

Les méthodes proposées pour résoudre cette question
d’interblocage sont basées sur la recherche et le calcul des
siphons élémentaires du réseau de Petri qui modélise le sus-
tème [3] [6]. Néanmoins, cette méthode devient très chère
sur le plan de la complexité algorithmique pour des sys-
tèmes de grande taille.

Nous proposons une nouvelle méthodologie de synthèse
des superviseurs RdP où la question des interblocages sera
traitée par une simple analyse de la topologie du réseau sans
avoir besoin de rechercher les siphons. Nous nous intéres-
sons alors aux intersections du circuit de guidage où nous
vérifions l’existence des zones critiques, dans lesquelles les
interblocages sont observés.

L’idée de base est qu’à partir d’une nouvelle abstraction
du procédé, une abstraction de plus haut niveau, le nouveau
superviseur va gérer l’accès à ces zones critiques, en évitant
ainsi les interblocages mortels observés auparavant. Alors,
nous nous intéressons à la résolution de ces conflits dans
ces Zones de Conflit.

Définition 3 (Zone de Conflit) - Une Zone de Conflit
ZX est formée par l’ensemble des toutes possibles trajec-
toires (places du RdP) entrantes dans une même intersec-
tion X (nœud du système). Cette compétition pour l’oc-
cupation du moyen intersection par les AGV du système
caractérise un conflit potentiel et peut devenir un interblo-
cage, donc, un superviseur SZX

devra contrôler l’accès à
cette zone.

Nous allons définir l’ensemble des places qui font partie
d’une telle Zone de Conflit X du système de la Figure 1 :

ZX = {AX,BX,CX}

Donc, l’accès à cette Zone de Conflit ZX sera toujours
contrôlé par la place de supervision SZX

où un nombre
maximal d’AGV pourra y accéder. Cette limitation du
nombre d’AGV est donnée par le nombre de jetons dans
SZX

, qui répresente l’ensemble total de ressources dispo-
nibles (nombre de trajectoires possibles) dans cette zone,
moins une ressource, car le superviseur doit réserver
une de ses ressouces disponibles pour la sortie des AGV
qui occupent déjà cette zone.

Dans un cas plus général, à partir de l’identification de
toutes les Zones de Conflit d’un réseau, nous pouvons créer
un système de contraintes sur le marquage formé par l’en-
semble des places de chaque Zone de Conflit. Ensuite, les

superviseurs de chaque zone seront calculés en utilisant la
méthode SBIP présenté dans la section précédente.

À chaque augmentation du nombre d’AGV dans le sys-
tème, un nouveau niveau de supervision devra être mis en
place. Donc, nous devrons traiter les interactions entre ses
Zones de Conflit afin de garantir toujours une ressource dis-
ponible pour la sortie des AGV dans les zones. Un exemple
plus détaillé sera traité dans le chapitre suivant où cette
question sera abordée.

Cette procédure conduit à la conception d’un système
supervisé avec une architecture hierarchisée, comme celle
présentée dans la Figure 2, où chaque superviseur garantira
le non-blocage dans son niveau de supervision.

Fig. 2. Système Supervisée avec n niveaux de Supervision

III. Pilotage d’un Système d’AGV

A. Les Circuits de Guidage

Dans certains systèmes de production, les différentes sta-
tions de travail sont reliées entre elles par des circuits de
guidage, nous nous intéressons aux circuits de guidage ap-
pelés bidirectionnels, dont les AGV sont autorisés à traver-
ser les liens du circuit dans les deux sens. De tels circuits
ont comme grand avantage la réductions des distances par-
courues par les AGV, ainsi que une effective réduction dans
le nombre des AGV dans le système vu que l’atteignabilité
du circuit augmente et les tâches sont effectuées dans un
temps normalement plus petit en comparaison avec les cir-
cuits unidirectionnels. Cependant, il y a une augmentation
considérable des risques d’accidents et d’interblocages entre
AGV qui devra être traité par un superviseur.

Des problèmes de conflits sont souvent confrontés dans
les circuits à boucles multiples vu que les liens que relient
les stations de travail sont considérés comme des ressources
unitaires, donc limitées. À partir du moment où une res-
source (tronçon du sytème de guidage) est accordée à un
AGV, elle devient indisponible aux prochaines demandes
d’occupation par d’autres AGV jusqu’à sa libération com-
plète par le véhicule qui la détient. Cette compétition pour
l’accès aux ressources libres peut devenir un interblocage
total, si l’ensemble des ressources sont imobilisés (deadlock),
ou partiel si une seule partie des ressources est bloquée (li-
velock).

B. Exemple d’Atelier Industriel

Nous nous intéressons alors à la gestion du pilotage d’un
système d’AGV. Pour cela, nous considèrons le petit atelier
de production de la Figure 3. Les stations de travail W1 et
W2 sont considérées comme étant des machines de produc-
tion et le poste W0 correspond à la station de départ des



AGV (garage). Les 3 AGV responsables pour le transfert
des pièces entre les postes de travail sont aussi représentés
(Vi, pour i = 1,2,3).

Fig. 3. Atelier de Production avec 3 AGV

Nous supposons que les AGV sont unidirectionnels, c’est-
à-dire qu’à partir du moment où un d’entre eux s’engage
dans un tronçon du système de guidage il ne peut plus
revenir en arrière et il doit arriver au bout du tronçon. Par
contre, nous considèrons les tronçons comme des circuits
bidirectionnels, c’est-à-dire les AGV peuvent circuler dans
les deux directions possibles du tronçon. Cette spécification
augmente la complexité de la supervision du système vis-à-
vis des accidents et interblocages potentiels occasionés par
ce type de configuration.

Pour une bonne évolution du système il est nécessaire
d’imposer des contraintes de fonctionnement pour garantir
les spécifications initiales du procédé. Donc, la coordination
(superviseur) du système doit interdire :

– chaque état tel que 2 AGV ou plus transitent un même
tronçon du système ou occupent un même poste de
travail (safeness).

De même, cette coordination doit aussi assurer que :
– le système soit non-bloquant, c’est-à-dire qu’il doit évi-

ter les interblocages (deadlock, impossibilité d’un AGV
de se déplacer) et la famine (livelock, impossibilité d’un
AGV d’atteindre le prochain poste de travail) ;

– le prochain événement généré par le système doit être
parmi la liste des événements permis, c’est-à-dire, nous
ne pouvons pas atteindre un état du système qui peut
amener à un état interdit.

C. Modèle RdP du Processus

Étant donné le cahier de charges avec toutes les contrain-
tes de fonctionnement du système, la modélisation de l’ate-
lier de production de la Figure 3 s’effectue par un modèle
RdP. Chaque tronçon du système représente une place dans
le RdP du procédé, et chaque transition représente l’oc-
curence d’un changement de tronçon par les AGV. Nous
considèrons que les trois AGV sont disposés initialement
dans le garage W0 comme indiqué dans la Figure 4.

Nous ordonnons les treize places du RdP de la Figure 4
dans l’ordre suivante : (W0, W1, W2, DA, DB, DC, AD,
BD, CD, AB, BA, BC, CB).

Un vecteur de marquages initial µ0 possède treize com-
posantes qui correspondent aux treize places rangées dans
cet ordre.

µ0
T = [ 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 ]

À partir du modèle RdP du processus présenté dans la
Figure 4, nous pouvons construire sa Matrice d’Incidence
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BD

CD

BA BC
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•••

Fig. 4. Le modèle RdP du procédé avec 3 AGV

du Procédé CP , de dimension 13× 30 (où 13 est le nombre
de places du RdP et 30 son nombre de transitions).

D. Le Calcul des Superviseurs

Pour appliquer la méthode SBIP, nous pouvons décrire
les spécifications imposées au procédé par un système de
contraintes d’inégalités du type :

L · µp ≤ b

Pour garantir la spécification d’exclusion mutuelle dans
chaque branche du système, nous décrivons le système d’in-
égalités suivant avec huit inégalités :























µW0
≤ 3

µW1
≤ 1

µW2
≤ 1

µAD + µDA ≤ 1

µBD + µDB ≤ 1

µCD + µDC ≤ 1

µAB + µBA ≤ 1

µBC + µCB ≤ 1

La première équation va limiter le nombre d’AGV dans le
garage, les deux inégalités suivantes vont garantir l’utilisa-
tion exclusive de chaque poste de travail, et les autres cinq
inégalités garantissent l’exclusion mutuelle dans chaque
tronçon du système.

À partir de la création du système d’inégalités, nous ap-
pliquons l’idée de la méthode SBIP qui consiste à transfor-
mer les inégalités en égalités, en introduisant des variables
d’écart non négatives µ′ dans chaque inégalité, donc le sys-
tème de contraintes devient ainsi :























µW0
+ µS1

= 3

µW1
+ µS2

= 1

µW2
+ µS3

= 1

µAD + µDA + µS4
= 1

µBD + µDB + µS5
= 1

µCD + µDC + µS6
= 1

µAB + µBA + µS7
= 1

µBC + µCB + µS8
= 1

Remarque 1: Le nombre de contraintes initiales à satis-
faire donne le nombre de places de supervision ajoutées
dans le RdP initial.

L’ensemble des contraintes sur les marquages sous la
forme d’égalités est défini par :

L · µp + µ′ = b



Pour satisfaire les exigences de bon fonctionnement
du système, nous pouvons ainsi construire la matrice de
contraintes L et le vecteur b :

L =













1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1













bT = [ 3 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ]

À partir de ces résultats, nous pouvons donc calculer
la Matrice d’Incidence des Places de Supervision (CS) par
l’équation (4). Cette matrice de supervision CS sera ajoutée
dans la matrice du procédé CP , et cet ajout de huit lignes
suplémentaires représente huit nouvelles places de super-
vision qui vont garantir l’utilisation exclusive de chaque
partie du système.

Pour achever la méthode SBIP et trouver le superviseur
de 1er niveau qui va respecter la première partie des spé-
cifications imposées initialement, il nous reste à calculer le
marquage initial du nouveau réseau de superviseurs. Alors,
le marquage initial des superviseurs µ0

s est :

µ0
s = [ 0 1 1 1 1 1 1 1 1 ]

Donc, le système supervisé de 1er niveau sera formé par
les treize places du procédé avec les huit places de super-
vision SBIP. Le RdP de la Figure 5 représente ce système.
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Fig. 5. Le Superviseur SBIP pour les 3 AGV

E. Les Zones de Conflit

Comme vu précédement, la méthode SBIP ne supprime
pas l’occurence des interblocages dans les intersections. En
utilisant notre méthode de non-blocage par le contrôle des
Zones de Conflit, nous allons alors définir l’ensemble des
places qui font partie de chaque Zone de Conflit du sys-
tème :

{

ZA = {W1, DA, BA}
ZB = {AB, CB, DB}
ZC = {W2, BC, DC}
ZD = {W0, AD, BD, CD}

Á partir de ces quatre Zones de Conflit, nous définissons
une nouvelle abstraction du système représentée dans la

Figure 6. Le nombre de jetons de chaque Zone de Conflit
répresente l’ensemble total de ressources disponibles dans
cette zone moins une ressource, car le superviseur doit
réserver une de ses ressouces disponibles pour la sortie des
AGV qui occupent déjà cette zone.

Remarque 2: Notons que les places A, B, C et D ne sont
pas concernées par le nombre total de ressources de chaque
Zone de Conflit car ces places modélisent simplement les
intersections entre circuits d’une façon plus explicite, donc,
elles ne sont pas réelement de ressources disponibles du
système.
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Fig. 6. Les Zones de Conflit

Nous remarquons que chaque Zone de Conflit définit une
contrainte d’inégalité du type (1), et nous avons donc le
système d’inégalités :

{

µW1
+ µDA + µBA ≤ 2

µAB + µCB + µDB ≤ 2

µW2
+ µBC + µDC ≤ 2

µW0
+ µAD + µBD + µCD ≤ 3

Ces quatre équations seront traitées comme des inva-
riants de place et elles formeront les quatre nouvelles places
de supervision SZA

, SZB
, SZC

et SZD
, qui seront ensuite

ajoutées au RdP initial.
Finalement, nous présentons le système supervisé (pro-

cédé + superviseur) formé à partir des treize places du
procédé, avec les huit places de supervision de 1er niveau
(superviseur qui traite de l’exclusion mutuelle dans les tron-
çons du système) et les quatre places de supervision de
2e niveau (responsables pour l’évitement des interblocages
dans les Zones de Conflit). Le RdP de la Figure 7 représente
ce système. Nous remarquons bien que chaque place de su-
pervision veille pour le bon fonctionnement d’une partie du
système.

Le Tableau I indique la liste des connections entre chaque
place de supervision (calculée par notre méthode) et les
respectives transitions à contrôler (le poids des arcs est
considéré unitaire).

F. Nombre d’AGV dans le Système

Si nous décidons d’augmenter le nombre d’AGV d’une
unité dans cet exemple d’atelier de production, nous au-
rons besoin de calculer un superviseur de 3e niveau, qui
sera responsable du contrôle des interactions entre les Zones
de Conflit. Ces interactions sont provoquées car deux Zones
de Conflit différentes peuvent réserver une même ressource,
par exemple dans la Figure 7, si les places DA et W1 sont



Place de Supervision Transitions d’Entrée (•p) Transitions de Sortie (p•)

SZA
T5, T19, T21, T23 T1, T9, T10, T14, T30

SZB
T9, T13, T22, T25, T29, T30 T2, T5, T7, T15, T17, T21, T26

SZC
T17, T20, T24, T26 T3, T8, T12, T13, T29

SZD
T1, T2, T3, T7, T8, T10, T12, T14, T15 T19, T20, T22, T23, T24, T25

TABLE I

Liste des Connections entre les Places de Supervision et les Transitions du RdP du Procédé
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Fig. 7. Le Système Supervisé Final

occupées, ainsi que la place CB, le superviseur SZA
ne per-

mettra plus l’entrée dans ZA et il réservera la ressource AB
comme sortie pour l’un de ses deux AGV. Le superviseur
SZB

, quant à lui, possède toujours une ressource disponible
mais un conflit apparaît si cette même ressource BA est
déjà réservée par SZA

(BA et AB forment le même tron-
çon), donc, si un 4e AGV apparaît dans la place DB (qui
est une situation parfaitement possible vis-à-vis de SZB

).
Le système devient alors bloqué car les deux superviseurs
réservent la même ressource pour la sortie de ses AGV.

Pour éviter cela, nous aurons besoin de cinq places de
supervision de 3e niveau pour garantir les limitations du
nombre d’AGV dans deux Zones de Conflit adjacentes
(SZAB

, SZAD
, SZBC

, SZBD
et SZCD

). Nous remarquons
qu’entre ZA et ZC nous n’avons pas d’interactions directes,
remarquées aussi à travers la Figure 6.

Alors, si le nombre d’AGV augmentait encore une fois
d’une unité, nous aurions à calculer les interactions entre
trois zones adjacentes et nous aurons quatre autres places
de supervision (SZABC

, SZABD
, SZACD

et SZBCD
) d’un 4e

niveau de supervision.

IV. Conclusion

Le pilotage d’un système d’AGV devient très complexe
lorsque le nombre de véhicules et les possibles trajectoires
augmentent. Pour éviter les conflits d’utilisation des res-
sources du système, un superviseur (ou plusieurs) est pro-
posé pour interdire certaines situations indésirables notées
dans le cahier de charges du système. Nous proposons une

nouvelle architecture pour la synthèse des superviseurs afin
de garantir les spécifications initiales de non-blocage et sans
accidents. Cette méthode se base sur la topologie du ré-
seau (les intersections), sans avoir la necéssité de parcou-
rir le réseau à la recherche des siphons. L’exclusion mu-
tuelle garantit par les invariants de place et le traitement
des conflits par les Zones de Conflits vont garantir que
les spécifications soient respectées et le système n’aura pas
d’interblocage.

Des comparaisons entre les résultats de la synthèse des
superviseurs de l’atelier de la Figure 3 ont été faites, entre
l’utilisation des automates et de la Théorie de la Super-
vision de Ramadge-Wonham et entre notre nouvelle mé-
thode de synthèse. D’après l’utilisation des automates, le
système supervisé possède p états et t transitions dans l’au-
tomate correspondant, soit n = 1.387 et t = 6.858, tandis
que notre méthode donne un système supervisé de 25
places et 30 transitions.

Les perspectives de ce travail se situent à deux niveaux.
Le premier est le développement d’un algorithme pour l’im-
plémentation de notre méthode, le second est la preuve de
la permissivité maximale du superviseur calculé par notre
méthode.
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